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L'Assemblée Nationale a adopté, en première lecture, le projet 
de loi dont la teneur suit : 

PROJer:··oe LCU'· 

Article unique. 

Est autorisée l'approbation de l'Accord de coopération tech
nique en matiêr~ ~de personnel entJre "le HG'oàvemre:mént de la 
République française'et le Gouvernement de :la République populaire . 
du Bénin (alors R~publique .du .Dahomey), ensemblej.cinq Protocoles 
annexes, signés à Cotonou le 27 février 1975 et dont le texte est 
annexé;'àda présente·loi .. 

Délibéré en séance publique., à tParis, le l" ,décembre J.9r76. 

Le -Président, 

Signé : Edgar FAURE. 
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ACCORD .· DE COOPERATION TECHNIQUE 

en matâère de personnel 

entre le Gouvernement de la République fran~aise 
et le Gouvernen.1ent de la République du Dahomey 

{ensemble cinq Protocoles). 

Le Gouvernement de la République française d'une part, 
Le Gouvern:ement de [a RépubUque ·du Dahomey œautre· part, 
Sont convenus de ce {1lli suit: 

Ai'ticle 1 or. 

Le Gouvernement de Ia R:épubli:que .du Dahomey et [e Gouver
nement de 'la RépubUque française réa!ffhment leur vo!J:onté 
de coop·érer en matière de personnel. 

Artic1le 2. 

Le Gouvemement de 1a RépubH:que française met, dans !l:a 
mesure de ses moyens, à !la :disposition de la République du 
Dahomey !!:es personnels que ~celui-ci estime a1écess·aires à ses 
besoins. Cette prestation n'e:x:clut pas que des accol.'ds particu
liers puissoot être passés pour l'exécution de missions tempo
raires ·à obje·ctifs dét·ermin-és. 

En· confo:1:mité des .accords !Conolus entre les deux Gouver
nements, ['e Gouvernemem de !l:a RépulbHque !française facilite, 
da(!ls la. mesm:.e de ses moy.ens, la !for1nation ou 1e perfectioone· 
ment .professionnel .des personnels des secteurs !PUhJi.c et privé 
présentés pm· le Gouvernement de la Répulbli:que du Dalhome~. 

Article 4. 

Dès ['.entrée en vigueur du présent Accord, le Gouvernement 
de a·a Répwblique du Dahomey notifie ·au ·Gouvernement de la 
Répwbtique franç.ai,se Œa Uiste .des emplois 1qu'H désire pourvok 
en faisant ·appel ·à odes pel'sonnels mis 1à sa <el!isposftion pa:r le 
Gouvernement de la République ifrançaise. Cette liste comportera 
pour ~chaque 'empioi :indication du o'l"i des lieux de œésidence, des· 
cl'oiption des 'attri1butions 'et des ·quaUfrcations souhaitées, Œnd!i· 
~cation de a:a durée de mise 1à -dis.positiou .si ceUe-ci est infé1·ieure 
ou ~supérieut'e à deux ans. 

Le G·ouvel'nement de Ja République :du Dahomey peut soumetm'e 
au Gouv.ernement .de la République· f.rançaise des demandes 
(!lOminatives des personnes qu'il désire:raoit voir mettre à sa disp·o
sition. 

Les deux Gouvernements déterminent 1a'lors :œ,un commun 
accord Œa liste ·des emplois qui p.euvent être occupés pa:r des 
personne'ls mis par ile Gouvernement de a·a 'République :f!l'an
çaise à la dispositioil du Gouvernement de la RépuMique du 
Dahom~. Cette Hste peut être reviS'ée tous tl:es ans. 



-6-

Article 5. 

En vue de pourvoir :aux emplois pr.évru·s à l'~rticle 4 ci-dessus 
[e Gouvernement de ~a République ilirançaise soumet dans Œes 
meilleurs délais au Gouvernemenrt de ~a République dru Daho· 
mey les candidatures des personnels qu'il ,envis·age de mettre 
à ~sa disposition pour IServil· ·sm· son territoire. 

A pa·r.tir de la réception de ces candidatures, .le Gouvel'Ue· 
ment de IJ:a République du Dahomey dispose d'un ,déiai de 
quarante-c.inq jours pour Œes ~gréer ou !faire connaît!l'e son 
refus. 

Pa-ssé 'ce d-élai ou en ·Cas de l'e:i!us, le Gouvernement de !la iRépu· 
blique française !l'eprend ~a libre disposition des personnels non 
~gréés. 

n pro·cède toutefois, dans Ja mesm·e de ses possibilités, à 
de nouvelles propositions qui peuvent être •suivies d'agrément 
ou de il.'eil)us dans les :mêmes 'conditions que ci-dessus. 

:A·rticle 6. 

Le Gouvernem~nt de 1a Répulbl~que française met à ia dispo· 
sition du Gouvemement de 1la Répu'b1i'que du Dahomey [es per
sonnels retenu8. 

Le Gouvel'lnement de la Répt~blique ·du Dahomey a la possi
biUté de modi!iiier [e Jieu ou les deux lieux d'affectation !indiqués, 
d'une part, dans ie cas où la mise en route d',un 'Candidat agréé 
seooit postérieure de plus d'un mois à [a date de mise en route 
ll'léclamée 'lors de la modification de 'l'agrément, d'autre part, 
eh cas de nécessité impérieuse de service présentant un carac
tère d'imprévisibitltité a!bso1ue lors Ide cette même notification. 

La ·nomination des c·andidats ag·réés .est prononcée par déci
sion de i'aiUitorité compétente de l·a République du nahomey 
pour 1a durée prévue au •contrat de mise à disposition et pour 
eompter de la date d'm·rivée des intéressés sur le territoire 
de œadite iRépubMque. 

Toute mutation des personnels visés par [e présent :Accord 
envisagée par le Gouvernement de Œa RépUJbli!que du Dahomey 
dont le résUJ1tat :serait de changer J:e niveau ou ·la natùre de 
l'emploi 13JUquel ils 'Ont été nommés en ·vertu de l'ar.t~cle 5 
.ci-dessus, fera l'ohjet d'une consuHia'tion entre les deux Gouver
nements. 

Artic'le 7. 

Les personnels illrançais 'qui, ·à la ·œate de ,l'entrée en vigueur 
du présent Accord, sont en fonction sur ~e territoire ·de ~a Répu· 
Mique du Dahomey et dont ,les contrats sont en cours d'exécutdon, 
sont considérés comme mis là 1a disposition du Gouvernement 
de la République du Dahomey €)11 vue de continuer à exercer les 
fonctions dont Hs sont 'chargés . 

. A9:ticle 8. 

!La période ,de mise 'à disposLtion couw:e le temps de séjour 
et le eongé rcor:t-espondant à ·ce séjour. Elie est pr.éc·isée en 
f<mc.tion des mod&lités prév;~.tes dans ~e con'brat de mtse à dis
position. 

Le temps de séjour •au Dahomey peut être ·prOilongé dans les 
conditions prévues au statut des intér·essés, sauf avJs confu.•ab:e 
des autorités médica[es eompétentes, p·a~: simple Echange de lettres 
intervenant entre le.s Parties contractantes au moins un mois 
avant 'l'ex.piootion du délai normal. 

T.orute profongation supér.ieure à quatre mois doit recevoir 
['a•ccord des 1ntéressés. 
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A l'eXlpiration du ·séjour et du congé :qui lui est ·afférent, 
~es 1)ersonnels se trouv·ent de p:lein .droit remis à la disposition 
du Gouvernement de 1a République franç.aise. 

At~icle 9. 

Le Gouvernement de Ja République du Dahomey et le Gouver
nement de 'la République franç·aise se réservent :l:e droit de 
mettre fin à tout moment à -la mise tà ·disposition ou à ~·emploi, 
à charge de :notification simultianée à l'autre Gouv·ernement 
et aux intéressés par l'intermédiaire de la représentation fran· 
çais·e et moyennant un préavis d'un mois à compter du jour 
de ·la notification. 

Dans tous les cas où la remise :à dispo•sition intervient avant 
son terme norma1 ·et P'ar décision du Gouvernement de la 
République dru Dahomey, l'ensemble des frais résultant du pas· 
sa!ge de retour sera 'à la charge dud~t Gouvernement sauif cas 
de faute professionneHe ou d'inadaptation ·aux fonctions. 

:Cette remise à disposition ne fait pas obstac'le au remplacement 
des intéressés dans les conditions prévues à l'article l.'l ci•dessous. 

En cas de retour anticipé sur demande •eX!presse des person
nels intére·ssés, l'ensemble des f•rais du voyage de retour n'est 
pas supporté par le Gouvernement de la Répu'b'H<ltte du Dahomey. 

Article 10. 

L'Q·ctroi aux personnels d'un congé administratif au cours de 
1a période de mise à disposition ne .met pas lfin â ceJ.le·ci. 

Toutefois, ·si le Gouvernement de la Répttblique du Dahomey 
n'a pas l'intention <l'utiliser iles services des :personne·ls inté'l'essés 
penidant la période :de 1a mise à disposition restant à cour-ir à 
l'eX!piration du congé, H le leur notifie au moins un mois avant 
let![' déparrt en congé. Copie de la notification est adressée à la 
l'eprésen:tation :f:rançaise. 

:Les plans de ·congé des personnels intéressés sont a•rrêtés 
par décision du Gouver.nemei]!t de 1a RépUJblique du Dahomey 
et 'Communicfués à la représentation française. ·Celle-ci prend 
les mesures ·adminis,tr·atives nécessaires ·pour l'exécution de ces 
plans. Les f.rais de transport sont à rra char.ge du Gouvernement 
de la RépubHque !fr·an~aise dans les conditions fixées à l'a·rttole 118 
ci-dessous. 

Pour certains emplois dont la liste est drressée d'un commun 
·ac'COl'd en•tre Œes deux Gouvernements et dont les titulaires sont 
nominativement désignés par un Echange de lettres, ie Gouver· 
nentent de la République du Dahomey est libre d'aménager !l:es 
:eo:ngés en fonction de 'l'intérêt du service, à condition que les 
droits statutaires des in:téressés en ta matière soient resp·ectés. 

Dans ce cas, :les dispositions des trois premiers ali-néas de 
l'·ar·bic1e 18 ci-dessous ne sont ·applicables qu'aux ·seuls voyages 
effectués par les ·personnels de .coopél1ation.technique aux époques 
et après le temps de séjour effectif indiqué par leur statut. 

L'évacua:tion sanitaire des :personnels de coopération technique, 
!l:es ·congés de convalescence ·et de longue .durée accordés hors 
du ltel'ritoire de la République du Dl(homey aux pe11sonnels consi
dérés, mettent fin là ia mise à disposition. iN en est de même 
des congés d·e mala·die, lorsqu'ils comportent le rapatriement. 

Article 11. 

En cas de cessation de service pour quelque cause que ce soit, 
'le Gouvernement de ·la !Rfépublique française prend toutes les 
disp·ositions pour pourvoir, sur ·la demande du Gouvernement 
de la République du Dahomey, au remplacement des person
De'ls défaHtlants. 

Sénat- 92. - 2. 



Article 12 .. 

'Les personnels de coop~rati6n tE)chni:que qui sont mis à 1~ . 
disposition du Gouver.nement de· la Ré'publiqùe du Dahomey · 
en vertu du présent A:ccord, exercent -'leurs !fonctions sous l'autQ· 
rité de ce Gouvernement et ·sont tenUs de se conformer à ses 
règlements et directives. 

Ils sont liés par l'abligation de discrétion pro.fessionne'lle pour 
tout ce 'qui conceme les faits ou informations dont Hs ont connais. 
san•ce· dans l'·exercice de ileurs fonctions. 

Ils doivent s'abstenir de tout acte susceptible de mettr·e en 
cause soit le Gouvernement de la Répub'lique du Dahomey; soit 
le Gouvernement de la République française. 

Les deux Gouvernements s'interdisent également od'·imposer aux 
përsonne'ls visés il ar le .présent ~ccord ·toute activité ·ou manifes• ·· 
ta:tion prése11tant im car:actère· étl~anger au sèrvice. . - . . 

Dans l:exercice .de 'leurs fonctions, les .. personnels p'bjet du 
p],'ésent Acc0rci. reçcüvenrt, d'une. f_açon -g~nérale, aide. et protee· · 
tion du Gouvernement de la Républi'que du Dahomey . 

. Article 13. 

Les personnels de coopération technique qui sont mis à la dis· -
position du Gouvernement de la République du Dahomey ne 
peuvent exercer aucune a·ctiV'ité lucrative autre que celle qu'auto
ri~.e J~ur, >'ltatut.A;lns: la.,mesure, où. ces 4isP.Qslt!ons .. ne sont pas 
contrah"E)S :à, ·la •l~gislt,itiol1.deJ;a. Rép_ulJ>liqÜ!:!. d.Ü DaP,c:>lney., Lor$que · 
le. conjoint. qiufi. 'agent tnis à. la. q~~;p;osJtion .. dtt .GottveJ:-nf:lme>nt . 
d~; Jll,j~:~:BWbliqu:~~d~ DaJlQmey, enten_d, .. e.x.~r.cer_ un:e ·aotlvité p,rivée . 
lu~t;,ative..sur,l~. ~e.rritoire. .de, cet ;Etat_, l'ag-enrtd:oi:t en d'aire la. 
demand,e.. pr.éaJ.ahle 1au Gouve.rneme.n:t de. la ~m~'J>liq1,1e .. du Paho·. 
mey qui , c;lé~idE) .après. avis conforme . du Gouve~'nem(mt de .la -. 
Rep.ubli'quë- franÇaise. 

Article 14 . 

. L.e. GouveriJ.ement, de la .République du Dahomey fait .pa;rvenii! . 
ail,. GoR'vèl'nemen.t de, Ia Rém~blique- française,. par l'inte,rmédLaire . 
de, la.J.:e:i>r:~~e.p.tation fr!lpçilise,_ des app,ré(lilltions sur da manière. 
de se.rvi~ .des, P.e~'sonnels. mis· à sa disp,os~tion en ·Ve~lbtl. du. présen_t .. 
Accord, suivant la périodirité fixée par la réglementation dè, la · 
Rél).'!l·'l>Hque f1:ançaise. Les appréciations ,sont portées sur les 
b!lllE)tins .de notes df:ls in_téi·essés . 

. Le Gouvernement de la République. du Dahomey avise la re pré- , 
s~p;ta~ion" fr.ançai~e de toute , affectatiôn . ou. mutation des p·er· . 
S(mnels visés ,par le présent Accord. ' 

Arti.cie 15. 

En. ~as de_ faute professiort•nelle, les personnels mis à la dis· 
positi,on .du. Gouyernement. de. la. Rép11b1iqu(l du !)abomey en, 
vertu du présent Accord n'encourent de la P'art de ce Gouver
ne-ment d'autres sanctions admini-stratives •que la :remise· motivée 
à la disposition du Gouvernement de la R~pwbli'qtte française, 
assortie, le cas échéant, d'un rapport précisant la •nature et Ies 
circonstances des faits reprochés. Les dispositions dtt présent 
alinéa ·ne font. p·as obstac•le à la mise en je'u, par Ie Gouvernement' 
de la République f11ançaise, des procédures discipiinaires prévu·es 
par le statut des intéressés. 
~' Gouye1·ne.ment, d~ 1a République du Dahomey pr~nd- à sa 

cP,a~·ge, .. l·~Lo.:r~p;1.ration d:es_ domlllage,'l .. causés, pans l'exe:l'cice ou · 
à; fo,c_C;qSÎoih,d~ "rexeroice..,dfl leurs.· fonQti:on~, p·ar,. ~es l!,gents mis , 
à.\ Sll dispo~iti01~ .par, le Gouvernement . de la Itépubli:que fra·il· . 
~~ . •' . 
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A la demande du Gouvernement de la République du Dahomey,
le Gouvernement de la République française prend à sa charge
la réparation des dommages causés par ses agents dans le cas
où ces dommages résultent d'une faute personnelle. H appar
tiendra alors au Gouvernement de la République française de
poursuivre éventuellement le remboursement correspondant
auprès de ces agents.
Lorsqu'ils se rendent coupables de crimes ou de délits, ils

sont justiciables des juridictions compétentes pour les nationaux
dahoméens. Néanmoins, pour l'exécution des peines, ils béné
ficient des dispositions du chapitre XI de l'Accord de coopération
en matière de Justice.

Article 16.

Le Gouvernement de la République du Dahomey garantit aux
agents mis à sa disposition pour servir sur son territoire, ainsi
qu'à leur famille, la gratuité des formalités relatives à l'entrée,
à la sortie et à la résidence.

Article 17.

Le Gouvernement de la République française prend à sa charge
les rémunérations contractuelles des agents qu'il met à la dis
position du Gouvernement de la République du Dahomey. Le
Gouvernement de la République du Dahomey apporte sa parti
cipation sous forme d'une contribution dont le montant et les
modalités de versement sont déterminés d'un commun accord
par les deux Gouvernements.
Les deux Gouvernements décident de conjuguer leurs efforts

et d'examiner en commun les problèmes de logement et d'ameu
blement des personnels. A cet effet, le Gouvernement de la Répu
blique française recherchera les moyens d'apporter son concours
au Gouvernement de la République du Dahomey.

m
Article 18.

Incombent également au Gouvernement de la République fran
çaise les charges financières correspondant, sous réserve des
dispositions des articles 9 et 10 ci-dessus :
— au transport des personnels mis à la disposition du Gouver

nement de la République du Dahomey et de leur famille du
lieu de leur résidence au lieu d'entrée dans la République du
Dahomey et, lors du rapatriement, du lieu de sortie de la
République du Dahomey au lieu fixé, en ce qui les concerne,
par la réglementation en vigueur dans la République française ;
— aux indemnités afférentes aux déplacements ci-dessus visés

sous les mêmes réserves ;
— aux soins et traitements médicaux de ces personnels et de

leur famille ;
— aux prestations familiales auxquelles les agents mis à la

disposition du Gouvernement de la République du Dahomey
peuvent prétendre en vertu de la réglementation française ;
— à la contribution pour la constitution des droits à pension

des personnels intéressés selon les taux en vigueur dans la
réglementation de la (République française.

Article 19.

Le Gouvernement de la République du Dahomey garde à sa
charge les rémunérations particulières et les indemnités spéci
fiques attachées aux emplois ou aux fonctions occupées, les
indemnités pour heures supplémentaires ou vacations, les frais et
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indemnités ·de .déplacement ou -de mission- à 'l'intérieur ou· à 
1':e:xtéx\iew: du 1Dahomey -effectués-sur·d~ciSion •du •.Gouvernement· 
de· Œa ffi.eytiJbli'que· dtt Dahomey; te1s qu'ils sont :prévus par la 
l.'églementatiôn •dahoméenne. 

Article 20. 

Le régime fiscal des personne1s mis à la disposition du Gouver
nement de la .!République du Dahomey par· le Gouver-nement 
de -La République française est ce1ui du droit -commun. 

Toutefois des dispositions arrêtées d'un commun accord entr-e 
les deux •Gouvernements et faisant l'objet d'un ·P1·otocale annexé 
ali présent Accord déterminent en ce qui 1Conceme l'impôt pro· 
gressif sur les traitements et sala-ires : 
~ la 'base brute ; 
- la 'date de déc1amti<m du revenu annuel ; 
- Ie taux d'.ahattement app'licable à la base brute. 

Article 21. 

Quel que soit .}e lieu de résidence, les personnels v1ses par 
le ;présent Accord acquittent qa taxe· civi'que ·au taux applicable 
aux· citoyens résidant à Cotonou. 

Article 22. 

Les ·personnels v1ses par le présent Accord sont autorisés, 
pendant une période .de six mo-is à pa·rtir de la -date de leur 
première am'livée ou de leur remise à 1a disposition du Gouver
nement de la République du Da•homey : 

- à !importer en franehis·e de tous droits et ltaxe·s, à l'excep
tion de ceux cor.respondant à des prestations de services, leurs 
biens .et effets personnels ; 

- à importer ou à acheter sur pia:ce, en franchise de tous 
d-roits· ert taxes, ·à l'exception de ceux corr.espondant à -des pres. 
tations de services, un véhicule ·par .agent. Ce véhieule·, .qui est placé 
sous le rég.ime -de l'admission temporaire, peut être remplacé 
dans les mêmes conditions ·tous les deux ans après acquitte
ment des droits de douanes y ·afférents. 

Article 23. 

Le présent Accord s'applique aux agents de coopération qui, 
à la date de son entrée en vigueur, se trouvent en service ati 
Dahomey. 

Certaines dispositions du présent .Nccord peuvent être éten· 
dues d'accord parties aux personnèls d'org-anismes de drod:t 
f•rançais .qui apportent à Ja République du Da•homey une contd· 
bution à son développement économi'que, technique, soci•al et 
cu'lturel. 

Article 24. 

Les modalités d'exécution du présent Accord sont fiz:ées, en 
timt que de ·besoin, par des Accords spéciaux entre les deux 
Gouvernements ou ·leurs représentants dûment mandatés. 

D.es proto·coles pourront ·être conclus .régissant les fonction
nakes de cer-tains cadres ou groupes de -cadres, en fonction de 
leur statut particulier ·ou des fonctions particulières .qu'ils auront 
à assumer dans J.:a Répub%que du Dahomey. 

La représentation française reçoit conununication de tous 
documents relatifs au présent Accord adressés p·ar le Gouver
nement de la République du Dahomey au Gouvernement de la 
lMpub1i'que française. 
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Article 25.

Le présent Accord remplace et abroge l'Accord général de
coopération technique en matière de personnel du 24 avril >1961.
Il est conclu pour une durée de deux ans renouvelable par tacite
reconduction. La dénomination devra être notifiée par voie diplo
matique au moins six mois à l'avance.
Le présent Accord entrera en vigueur le premier jour du

deuxième mois suivant l'échange des instruments d'approbation
lequel aura lieu à Paris aussitôt que faire se pourra.

Fait à Cotonou, le 27 février 1975.

Pour le Gouvernement de la République française :
Le Ministre de la Coopération,

PIERRE ABELIN.

Pour le Gouvernement
de la République du Dahomey :

Le Ministre des Affaires étrangères
et de la Coopération,

MICHEL ALLADAYE.
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PROTOCOLE ANNEXE

relatif au concours en personnel enseignant.

Le Gouvernement de la République française d'une part,
Le Gouvernement de la République du Dahomey d'autre part,
Sont convenus de ce qui suit :

Article 1".

Le Gouvernement de la République du Dahomey communique
au Gouvernement de la République française, au plus tard un
mois avant la réunion de la grande commission prévue & l'article 3
de l'Accord général, la liste des postes d'enseignants à remplacer,
à pourvoir ou à créer qu'il désire confier à l'assistance technique
française, conformément à un programme pluriannuel préalable
ment établi.
Ce programme est étudié au sein de la grande commission.
La liste comportant la description des postes vacants ou sus

ceptibles de le devenir par suite de mutation ou de réintégration
des titulaires est confirmée par le Gouvernement de la Répu
blique du Dahomey et communiquée au Gouvernement de la
République française chaque année, avant le 1" février, en vue
des dispositions à prendre pour la rentrée scolaire et univer
sitaire suivante.

Article 2.

Le personnel enseignant mis à la disposition du Dahomey est
nommé par le Gouvernement de la République du Dahomey pour
une période de deux années scolaires ou universitaires renouve
lables par tacite reconduction, conformément aux stipulations
du procès-verbal d'accord. Cette nomination comporte l'indication
de la nature de l'emploi et du lieu d'affectation qui ne peuvent
être modifiés que par accord entre les Parties intéressées.

Article 3.

Le personnel mis à la disposition du Gouvernement de la
République du Dahomey jouit des conditions d'exercice et des
garanties et franchises professionnelles traditionnellement accor
dées aux membres de l'enseignement par la République fran
çaise.

Article 4.

Les conditions et la durée hebdomadaire de service dû par le
personnel enseignant mis par le Gouvernement de la République
française à la disposition du Gouvernement de la République
du Dahomey sont celles en vigueur au regard de la réglemen
tation dahoméenne pour la catégorie à laquelle il appartient
ou à laquelle il est assimilé.
Le Gouvernement de la République française sera informé

par le Gouvernement de la République du Dahomey de toute
éventuelle modification de cette réglementation qui ne pourra
être appliquée aux personnels en cours de contrat sans leur
consentement.

Article 5.

Le contrôle pédagogique du personnel enseignant français sera
assuré par des inspecteurs généraux de l'instruction publique
dans le cadre de missions organisées d'un commun accord par les
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deux gouvernements, ·et par l'inspecteur d'académie et les 
membres du corps d'inspection m1s à la disposition du Gouver
nement de la Répub'li!Ctifé 'du Dahomey. · 

Les cha~ges affé'l.'entes aux missions d'inspection généra'le 
incombent au Gouvernement de la Républi'que française. 

Article 6. 

Le Gouvernement de la République du Dahomey peut demander 
que l'inspection .définie au premier alinéà de l'article 5 potte 
sur des personnels autres que ceux visés audit alinéa. 

Article 7. 

La notation administrative du per·sonnel français est assurée 
par des fonctionnaires fmnçais ou dahoméens de .rordre uni
versitaire qualifié et par le Ministre de l'Education nationaie 
de la République du Dahomey. 

Article 8. 

Le personnel enseignant et administratif français mis à la 
disposition du Gouvernement de ia Répu1Jlique du Dahomey 
bénéficie des congés scolaire•s et universitaires fixés par la régle
mentation dahoméenne en la matière. Les droits à congés «de 
g11andes vacances » ne pourton:t toutefois être inférieurs à 
'i15 jours cârtsécutifs pour les ·a'gents exerçant des fonctions d'en
seignement ét à 60 joms •consécutifs pour les agents exerçant 
des fon•ctions administratives. 

Fait à Cotonou, le 27 février 1975. 

Pour le Gouvernement de la République française : 

Le Minist1·e de la Coopération, 
PIERRE ABELIN. 

Pour le Gouvernement de la République du Dahomey : 

Le Minist·re des .tlffaires étmngères 
et de la Coopé-ration, 

MICHEL AL LAD A YE. 
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PROTOCOLE

d'application de l'article 17
de l'Accord de Coopération technique

en matière de personnel
entre le Gouvernement de la République française
et le Gouvernement "de fa République du Dahomey.

Le Gouvernement de la République française d'une part,
Le Gouvernement de la République du Dahomey d'autre part,

Sont convenus de ce qui suit :

Article 1r.

En application des dispositions prévues à l'article 17 de
l'Accord de coopération technique en matière de personnel entre
le Gouvernement de la République française et le Gouvernement
de la République du Dahomey, le Gouvernement de la Répu
blique du Dahomey s'engage à verser à compter de la date d'en
trée en vigueur de l'Accord de coopération technique en matière
de personnel entre le Gouvernement de la République française
et le Gouvernement de la République du Dahomey, à titre de
contribution à l'ensemble des charges prévues à l'alinéa 1 de
l'article 17, pour chacun des agents considérés et pour toute la
durée de mise à disposition comprenant la durée du congé
administratif réglementaire faisant suite au séjour accompli, une
allocation forfaitaire mensuelle de quinze mille francs C. F. A.
(15000) contre-valeur de trois cents francs français (300). Le
montant de cette allocation pourra être revisé d'un commun
accord à la demande de l'un ou l'autre des deux gouvernements.

Article 2.

Dans le cas de personnel mis à la disposition de certains orga
nismes parapublics à caractère industriel et commercial dotés
de l'autonomie budgétaire, une contribution spéciale pourra être
prévue dont le montant sera déterminé par Échange de lettres.

Article 3 .

Un titre de recette, établi sur la base des effectifs constatés
au 1" janvier comprenant le personnel en service ou en congé
réglementaire sera émis par le Gouvernement de la République
française et couvrira la période s'étendant du 1" janvier au
30 novembre.

Le montant de ce titre de recette sera versé par le Gouver
nement de la République du Dahomey avant le 1" décembre.
Le titre de recette du mois de décembre sera un titre de

régularisation pour tenir compte de la situation des effectifs
réels entre le 1" janvier et le 30 novembre.
Le titre de recette du mois de décembre sera réglé avant le

31) mars de l'année suivante.
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Article 4.

Le présent Protocole entrera en vigueur à la même date que
l'Accord de coopération technique en matière de personnel entre
le Gouvernement de la République française et le Gouvernement
de la République du Dahomey.

Fait à Cotonou, le 27 février 1975.

Pour le Gouvernement de la République française :
Le Ministre de la Coopération,

PIERRE ABELIN

Pour le Gouvernement
de la République du Dahomey :

Le Ministre des Affaires étrangères
et de la Coopération,

MICHEL ALLADAYE.
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PROTOCOLE

relatif au financement
d'un programme de construction de logements.

Le Gouvernement de la République française d'une part,
Le Gouvernement de la République du Dahomey d'autre part,
Sont convenus de ce qui suit :

Article 1".

A la demande du Gouvernement de la République du Dahomey
et en vue de l'aider à fournir, conformément à l'Accord de coopé
ration technique en matière de personnel en date du 27 février
1975, le logement et l'ameublement au personnel d'assistance
technique français mis à sa disposition, le Gouvernement de la
République française accepte de participer financièrement à
l'exécution d'un programme de construction d'habitations.

Article 2.

Le Gouvernement de la République du Dahomey, propriétaire
des logements ainsi construits, s'engage à les affecter en priorité
au personnel d'assistance technique français mis à sa dispo
sition. H s'engage également à assurer l'entretien desdits loge
ments.

Article 3.

Une subvention d'un montant de cinq millions neuf cent vingt
mille francs français est accordée au Gouvernement de la Répu
blique du Dahomey par le Gouvernement de la République fran
çaise en vue de l'exécution de ce programme qui sera réalisé en
deux tranches successives d'égal montant.
La subvention de la République française fera l'objet de deux

versements de deux millions neuf cent soixante mille francs
français chacun, suivant des modalités qui seront fixées par une
convention particulière dès que le Gouvernement de la République
du Dahomey aura pris les dispositions nécessaires à l'exécution
du programme.
Le Gouvernement de la République du Dahomey s'engage à

fournir les terrains sur lesquels seront construits ces logements.

Article 4.

Pour compléter la subvention prévue à l'article 3, le Gouver
nement de la République française s'engage à faciliter au Gou
vernement de la République du Dahomey l'obtention d'un prêt
de la Caisse centrale de coopération économique.

Fait à Cotonou, le 27 février 1975.
Pour le Gouvernement de la République française :

Le Ministre de la Coopération,
PIERRE ABELIN.

Pour le Gouvernement
de la République du Dahomey :

Le Ministre des Affaires étrangères
et de la Coopération,

MICHEL ALLADAYE.



— 19 —

PROTOCOLE

relatif à certains personnels militaires
cadres hors budget mis à la disposition

de la République du Dahomey.

Le Gouvernement de la République française, d'une part,
Le Gouvernement de la République du Dahomey, d'autre part,
sont convenus de ce qui suit :

Article 1".

Le présent Protocole a pour objet de déterminer les mesures
particulières applicables aux personnels militaires, autres que
ceux visés à l'Accord de coopération militaire technique.
Les dispositions de l'Accord de coopération technique en

matière de personnel sont applicables à ces personnels, dans la
mesure où il n'y est pas dérogé par le présent Protocole.

Article 2.

Le personnel militaire est mis à la disposition du Gouverne
ment de la République du Dahomey pour servir dans les emplois
relevant de son autorité pour la durée normale du séjour, aug
mentée de la durée de la permission de départ, du congé et des
voyages aller et retour, soit en règle générale deux ans.
Cette mise à disposition peut être renouvelée dans la mesure

où les possibilités de la relève le permettent.

Article 3.

Le personnel militaire servant sous l'autorité du Gouver
nement de la République du Dahomey conserve les droits et
continue à être soumis aux obligations de son statut, tel qu'il
est défini par la législation et la réglementation en vigueur dans
la République française, notamment en ce qui concerne l'avan
cement, la notation, la discipline, le port de l'uniforme, le droit
aux soins et à l'hospitalisation du service de santé militaire, les
retenues pour la retraite et les droits à pension.
A ces divers titres, ces militaires relèvent de l'ambassade de

France.

Article 4.

La nomination aux emplois dans le cadre de l'Accord de coopé
ration technique en matière de personnel doit être prononcée
compte tenu des règles statutaires de la subordination hiérarchi
que de telle sorte qu'un militaire ne puisse avoir sous ses ordres
un militaire d'un grade supérieur ou plus ancien que lui dans
le même grade.

Article 5.

Le personnel du service de santé des Armées mis à la disposi
tion du Gouvernement de la République du Dahomey reste sou
mis à l'inspection des officiers généraux du service de santé des
Armées pour ce qui concerne les obligations relatives à leur
statut d'officier.

Les conditions dans lesquelles s'accomplissent ces inspections
sont fixées par entente entre les deux gouvernements.
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Article 6. 

Pour l'application au personnel du service de santé militaire de 
l'article 15 de !l'Accord de coopération technique en matière de 
personneli -Ies' deux· gouvemements ·s'engagent à faire respecter 
les dispositions des codes de déontologie ·.médicale. ft•ançais et 
dahoméen. 

Fait à Cotonou, le 27 février 1975. 

Pour le Gouvemement de ~a République française : 
Le Ministre de la ·Coopération, 

PIERRE :ABELlN. 

Pour le Gouvernement de la République du Dahomey : 
Le Ministre des Affaires étrangères 

et de la ·Coopération, 
MICHEL ALLADAYE. 
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. _,ROT.OCOLE .. AtiNEXE 

relatif au régime fiscal applicable au personnel 

de la Coopération françoise ou , Dahomey. 

Le Gouvernement de la R.~publique française .d'une part, 
Le Gouvernement de la République du Dahomey d'autre part, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article 1"'. 

Les agents de l'assistance technique française sont redevables 
au Dahomey de l'impôt progressif sur les traitements et salaires 
conformément à la législation dahomé.enne. 

Article 2. 

Le montant brut imposable perçu par chaque agent dans le 
cours de l'année civile est porté par le Gouvernement fran· 
çais à la connaissance du Gouvernement dahoméen avant le 
1•r mars de l'année suivante. Les personnels intéressés dispo· 
sent d'un délai d'un mois, à compter de cette date, pour 
remettre aux services fiscaux dahoméens la déclaration de leur 
revenu. 

Article 3. 

Ce montant brut imllOSable comprend, à l'exclusion de tout 
supplément, majoration ou allocation de caractère familial et 
déduction faite des retenues ou versements obligatoires à la 
charge de l'intéressé pour constitution de retraite et sécurité 
sociale: 

a) La rémunération brute de base contractuelle versée à l'inté· 
ressé au titre de la période de présence au Dahomey abondée 
du produit de la majoration d'indexation; 

b) Le traitement afférent à la période de congé abondé de 
l'indemnité de résidence ; 

c) Du total des éléments a) et b) ci-dessus est déduit un 
abattement de 3'5' p. 1100. 

Article 4. 

Pour les personnels dont la rémunération n'est pas fixée 
par contrat, le montant brut imposable afférent à la période 
de présence est déterminé par assimilation aux dispositions de 
l'alinéa a) ci-dessus en appliquant au montant global de la 
rémunération perçue, tous avantages familiaux déduits, le rap• 
po1·t eXistant, pour les personnels dont la rémunération est 
fixée par contrat, entre la rémunération brute de base abon· 
dée du produit de la majoration d'indexation prise pour numé· 
rateur et le montant global perçu, avantages familiaux exclus, 
pris pour dénominateur. 
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Article 5.

Le logement fourni gratuitement par le Gouvernement daho
méen n'est pas considéré comme avantage - en nature impo
sable.

Fait à Cotonou, le 27 février 1975.

Pour le Gouvernement de la République française :
Le Ministre de la Coopération,

. PIERRE ABELIN.

Pour le Gouvernement de la République du Dahomey :
Le Ministre des Affaires étrangères

et de la Coopération,
MICHEL ALLADAYE.


